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Zeitschrift für Romanische Sprachen und ihre Didaktik 4,2 (2010), 9-31.  

L’ambiguïté de la décolonisation et le travail de mémoire 
(avec un supplément multimédia en ligne)*  

Manfred Overmann 

1. Introduction 

La colonisation est caractéristique du 19ème siècle, la décolonisation du 20ème 
siècle. Culturellement, la France est le pays du cartésianisme, de la laïcité et le 
berceau du Siècle des Lumières qui a influencé les révolutions américaine puis 
française et a promulgué les droits de l’homme. Mais pendant des siècles la 
France a aussi été un pays colonisateur qui a soutenu l’esclavage et l’oppression 
des peuples.  

Actuellement la colonisation et la décolonisation font objet d’une intense 
guerre de mémoires et toutes les couleurs politiques confondues proposent de 
commémorer, de célébrer, de façon positive ou négative, des événements, des 
héros ou des victimes. Ces dénonciations manichéennes par les activistes de la 
mémoire sont souvent le fruit de tel ou tel groupe qui veut promouvoir une 
mémoire particulière sans que la pluralité des faits historiques, souvent 
complexes, soient clarifiés, et sans s’occuper du camp adverse. Pour l’historien 
il s’agit souvent de manipulations actuelles de mémoires traumatisées, qu’il 
s’agisse de celles des anciens colonisés comme de celle des anciens 
colonisateurs. 

Même à l’intérieur de la gauche qui de nos jours se donne volontiers comme 
anticolonisaliste par essence, les tendances sont ambiguës, voire contradictoires. 
La définition de la « colonisation » et de « coloniser » dans l’édition 2007 du 
Petit Robert qui n’a pas changé depuis 40 ans – « coloniser un pays pour le 
mettre en valeur » – ne fait que verser de l’huile sur le feu surtout si on l'associe 
à l’esprit de la loi du 23 février 2005 sur le « rôle positif » de la colonisation, 
                                                
*  Cf. les documents supplémentaires ainsi que des cartes géographiques et historiques à ex-

ploiter en classe sur notre site internet : http://www.ph-ludwigsburg.de/html/2b-frnz-s-01/ 
overmann/baf4/colonisation/index.html. 

Cf. aussi l’article traitant de la « colonisation» paru dans ZRomSD 2009, 3,1 : 65-85 
sous le titre « Le paradoxe de l’esclavage et le sophisme des droits de l’homme dans le 
pays de Marianne et de ses colonies». 
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combattu récemment dans un livre édité par Claude Liauzu et Gilles Manceron 
(2006).1 L’association « Survie » engagée contre le néocolonialisme français en 
Afrique a également dénoncé la persistance d’imaginaires positifs de la coloni-
sation au sein de la société française et lancé un projet politico-musical « Déco-
lonisons » sous forme d’un CD avec 18 chansons paru en février 2007 lors de la 
« Semaine anti-coloniale ». 

Lors de notre étude sur le paradoxe de l’histoire coloniale2, il s’agissait d’af-
fronter le passé de Marianne et de ses colonies dans le contexte d’une France ré-
publicaine et fondatrice des droits de l’homme qui s’enfonce dans des contra-
dictions politiques, économiques et morales afin de perpétuer la belle image de 
sa « misséologie civilisatrice », aussi à travers un enseignement globalement 
positif dans les écoles. 

L’aspiration des peuples colonisés à l’autodétermination qui resurgit avec 
plus de véhémence à la fin de la Seconde guerre mondiale nous amènera à réflé-
chir sur le parcours de la décolonisation, toujours inachevée, et à démontrer 
quelles en sont les séquelles actuelles. A la fin de la Seconde guerre mondiale, la 
France vaincue, humiliée, contestée et rejetée pouvait-elle espérer maintenir 
dans la mouvance française tant de mondes si divers? Comment tenir compte 
des attentes des peuples colonisés? Quel régime, quel cadre politique et juri-
dique fallait-il imposer, proposer, négocier? L’assimilation, le fédéralisme, un 
régime représentatif? Comment les responsables vont-ils jouer la « dernière 
carte de la France »? 

Au début du 20ème siècle l’Europe domine le monde grâce à ses immenses 
possessions coloniales. En dehors du Congo belge, de l’Angola et du Mozam-
bique portugais, les deux principales puissances coloniales sont l’Empire britan-
nique (Afrique de l’Est, Inde) et l’Empire français (Afrique du Nord et de 
l’Ouest, Indochine). Après le premier conflit mondial la France et la Grande 
Bretagne sont confortées dans l’idée que leur force vient en grande partie des 
ressources qu’elles puisent outre-mer. A son apogée, de 1919 à 1939, le deu-
                                                
1  Claude Liauzu et Gilles Manceron (dir.), La colonisation, la loi et l’histoire, avec une 

préface de Henri Leclerc. Ed. Syllepse, 2006. Cf. aussi Liauzu (dir.), Dictionnaire de la co-
lonisation française. Larousse, 2007.  

2  Overmann, Dokumente 4/2007, p. 89-93. 
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xième3 empire colonial français (1830-1962) s’étend sur 12 347 000 km² et 68 
690 000 habitants, mais l’apogée ne fait que masquer la fragilité d’un l’ordre co-
lonial menacé par l’éveil des nationalismes assoupis. 

La décolonisation, c’est l’accession à l’indépendance politique, économique 
et juridique envers un pays colonisateur, c’est-à-dire le processus par lequel un 
pays colonisé, occupé, peuplé et exploité auparavant par la force et au profit 
d’une puissance étrangère, accède à la souveraineté sur son territoire. Selon 
Geiss, la décolonisation, vue d’Afrique, serait « à la fois le retour à la situation 
précoloniale et la source de nouveaux conflits nés des transformations colo-
niales ». Brunschwig avance que la signification historique de la décolonisation 
marque aussi « l’échec absolu du projet colonial et de son mythe de l’assimi-
lation » et est responsable de la panique des élites quant à l’assimilation des im-
migrés installés sur le sol français.4 

Bien que les prodromes de la décolonisation de l’Empire colonial français se 
soient déjà manifestés à l’entre-deux-guerres, le temps fort de la décolonisation 
de l’empire colonial français se situe entre 1945/46 et 1958/1960/62 et donnera 
naissance au pays du tiers monde (sous développés, en voie de développement) 
non-alignés sur les blocs américain et soviétique au temps de la guerre froide.  

Effectivement le tableau géographique et l’éventail des pays à étudier avec 
des statuts différents est très large ce qui ne facilite pas la tâche : l’Afrique du 
Nord avec l’Algérie, 1830-1962, le Maroc, 1912 -1956, et la Tunisie, 1881-
1956, l’Afrique occidentale française, 1895-1958/60 (en 1946, le statu des 
colonies de l’AOF et l’AEF fut changé pour celui de Territoires français groupés 
dans l’Union française, en 1958 la décolonisation entraîna l’éclatement de la 
fédération et les états deviendront indépendants en 1960) regroupant en une fé-
dération les territoires de 8 colonies, le Sénégal, la Mauritanie, le Soudan fran-
çais (aujourd’hui Mali), la Haute-Volta (aujourd’hui Burkina Faso), la Guinée 
française, le Niger, la Côte d’Ivoire et le Dahomey (aujourd’hui Bénin), 
                                                
3  Le premier Empire colonial français s’étend de la découverte de l’Amérique du Nord par 

Jacques Cartier en 1534 jusqu’à l’abandon total de la Nouvelle France à l’Angleterre par le 
Traité de Paris en 1763. 

4  Charles-Robert Ageron (éd), Les chemins de la décolonisation de l’Empire colonial 
français 1936-1956, Paris : Editions du centre national de la recherche scientifique, 1986, 
Préface, p. 8-9. 
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l’Afrique équatoriale française, 1910-1958/60, regroupant 4 colonies, le Ga-
bon, le Moyen-Congo (aujourd’hui Congo-Brazzaville), l’Oubangui-Chari (au-
jourd’hui Centrafrique) et le Tchad, puis Madagascar, les îles Comores et la Ré-
union dans l’Océan atlantique, l’expansion dans l’Océan pacifique et l’Océan in-
dien, l’Indochine à partir de 1859-1953/54, la Nouvelle Calédonie, la Polynésie 
française – et le tableau n’est pas complet.  

Nous limiterons notre portrait de la décolonisation aux grandes lignes tracées 
par les spécialistes (C.R. Ageron, D. Bouche, H. Brunschwig, C. Coquery-Vi-
drovitsch, R. Cornevin, P. Devillers, M. Michel, A. Rey-Goldzeiger, etc.) qui 
ont retracé « Les chemins de la décolonisation de l’empire français » entre 1936 
et 1956 dans un magnifique livre à l’issu d’un colloque d’historiens à l’Institut 
d’Histoire du Temps Présent.5 Toutefois nous essayerons aussi de mettre en 
relief l’ambiguïté de la décolonisation mis en avant par Alexandre Gerbi6 en 
2006 dans son livre « Histoire occultée de la décolonisation franco-africaine » et 
les problèmes qui en résultent dans le débat actuel. 

2. Les causes avérées de la décolonisation 

Les causes de la décolonisation sont multiples et diffèrent selon les pays et le 
rapport avec les pays colonisateurs. Toutefois il y a un certain nombre de 
facteurs communs que nous pouvons distinguer et qui fabriquent un imaginaire 
politique pour le passage à l’indépendance. 

 
1) D’abord il y a la défaite française de 1940, l’occupation d’une partie de 

l’Europe par le régime nazi, le déferlement japonais en Asie et les 
désastres de la guerre qui ont ébréché le prestige de l’homme blanc dans 
les métropoles face aux « sujets » de l’Empire et entraîné l’affaiblisse-
ment de l’Europe à la fin de la Seconde guerre mondiale. 

 
L’incapacité de la France à comprendre les réalités nouvelles n’a souvent pas 
conduit aux adaptations nécessaires. En 1945 la France reste attachée à une 
                                                
5  Ibid. 
6  Alexandre Gerbi, Histoire de la décolonisation franco-africaine. Imposture, refoulements 

et névroses. Paris : L’Harmatton, 2006. 
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réalité qui désormais est devenue mythe : le maintien et la réalisation de l’Al-
gérie française, de l’Indochine et de l’Union française sous la tutelle de la 
France, alors que la décolonisation de la Grande-Bretagne (Égypte 1936, Inde 
1947) a déjà commencé et que les Alliés ont rayé de la carte les colonisations 
italienne et néerlandaise (Indonésie 1949).  

 
2) Les inégalités entre oppresseurs /colons et oppressés /colonisés et la 

mise en cause des avantages tirés des colonies  
 

Malgré un certain nombre de facteurs positifs apportés par la colonisation (la 
création d’hôpitaux, de routes, d’exploitations agricoles et d’industries, l’équipe-
ment ferroviaire et portuaire, l’élimination des maladies endémiques, l’encadre-
ment scolaire) et le fait que tous les acteurs n’ont pas été des oppresseurs, du 
moins conscients ou cyniques, nous ne pouvons plus nier au XXIème siècle que 
coloniser signifie avant tout conquérir, occuper, soumettre dominer, discriminer 
et massacrer et que la colonisation fait violence aux principes républicains de li-
berté, d’égalité et de fraternité. 

Les intérêts de l’état colonisateur ont toujours dominé creusant ainsi des in-
égalités de plus en plus apparentes. Lors de la constitution de l’Union française 
(1946) l’opinion publique se divise quant à l’idée de la mission civilisatrice et 
quant à la conduite à tenir vis à vis de l’envoi de nouveaux contingents militaires 
et des avantages que la population de la métropole pourraient en tirer. Certes, il 
y a aussi une prise de conscience de l’exploitation non-fondée dans les colonies : 

a) Les colonisés ont davantage de devoirs à remplir que les colonisateurs, 
mais ils ne profitent pas des mêmes droits politiques. Ainsi les autochtones 
sont réduits à une race de seconde classe et à l’exploitation de l’homme par 
l’homme. 

b) La devise française de la Ière République « liberté-égalité-fraternité » est 
remplacée par la devise coloniale de la IIIème République « sujétion-hiérar-
chie-exclusion », puis mise en question à nouveau par les partisans de la 
décolonisation de la IVème et Vème République. 

c) L’agriculture traditionnelle est détruite au profit d’une culture d’exporta-
tion dont ne bénéficient que les colons et le pays colonisateur. 
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d) L’économie d’exportation profite surtout aux Européens, colons ou métro-
politains et l’exploitation des matières premières et des sources d’énergies 
n’apporte aucun profit significatif pour les pays colonisés. Bien au con-
traire l’économie traditionnelle est déstructurée, voire ruinée. 

 
Un sondage effectué en mai 1946 montre clairement les limites de la générosité 
française : A la question : « Devons-nous administrer nos colonies surtout au 
profit de la France ou surtout au profit des populations indigènes? » 31% des 
personnes interrogées répondirent : « Au profit de la France », 28% « au profit 
des populations indigènes », 25% « au profit des deux. ».7  

 
3) La pression venue de l’extérieur 

 
a) Les Etats-Unis, ancienne colonie britannique décolonisée en 1776, sont 

particulièrement sensibles au problème colonial, mais déploient leur 
pression décolonisatrice avec une intensité très variable. Déjà à l’issue de la 
Première guerre mondiale, le Président George Wilson avait préconisé de 
respecter les revendications coloniales et suggéré de trouver un arrange-
ment. Quant à Roosevelt qui manifeste son soutien aux peuples colonisés, il 
fait inscrire dans la « Charte de l’Atlantique » (1942) le droit de chaque 
peuple de choisir la forme de gouvernement sous laquelle il doit vivre. Ce-
pendant la situation change avec la radicalisation des rapports avec 
l’U.R.S.S., puis avec la Chine devenue communiste en 1949. Sous prétexte 
de contrer l’expansion communiste (Taïwan, Corée du Sud, Vietnam du 
Sud) les États-Unis vont même se substituer aux anciennes métropoles 
après la décolonisation de certains pays. La crise du Canal de Suez suite à 
l’annonce de Nasser de vouloir nationaliser la Compagnie démontre claire-
ment que les puissances européennes ne peuvent dorénavant plus agir 
seules sur l’échiquier international. Malgré la victoire des troupes franco-
anglaises, Londres et Paris doivent retirer leurs troupes sous la pression 
d’une menace nucléaire de la part de l’U.R.S.S. et les États-Unis font com-
prendre qu’ils n’apprécient pas la politique de la canonnière de type néoco-

                                                
7  Ageron, L’opinion publique face aux problèmes de l’union française, op. cit., p. 35. 
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lonial. Malgré la victoire militaire le corps expéditionnaire franco-anglais 
doit se du terrain. 

b) L’Union soviétique considère la question coloniale d’abord sous l’angle de 
la lutte des classes, les bolcheviks considérant que les colonisés sont les 
prolétaires des colonisateurs. Lénine témoigne en 1920 la nécessité pour les 
partis communistes d’apporter leur aide aux mouvements de libération dé-
mocratiques bourgeois de ces pays et Staline préconise de soutenir les 
mouvements d’émancipations selon le modèle de l’économie socialiste. 
Certaines colonies deviendront ainsi une proie dans le cadre de l’affronte-
ment Est-Ouest. Par ailleurs l’U.R.S.S. et les U.S.A, ne possédant pas de 
colonies eux-mêmes, vont tout mettre en œuvre pour sortir les colonies de 
la dépendance, tout en voulant les attacher à leurs idéologies respectives en 
consolidant la coopération politique et économique. Les anciennes colonies 
risqueront alors d’être soumises à une nouvelle tutelle.  

c) L’Organisation des Nations Unies jouera également un rôle important 
dans le processus qui amènera les colonies européennes à l’indépendance, 
et plus particulièrement sur le continent africain. La Charte, signée le 26 
juin 1945 par 50 pays, dont la Chine, les Etats-Unis et l’URSS, stipule que 
l’un des buts est de « développer entre les nations des relations amicales 
fondées sur le respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes » (Chap. I, art.1,2). 

d) Le développement des mouvements indépendantistes et l’éveil des na-
tionalismes  
Nous ne voulons pas nous borner à faire de l’effondrement français à la fin 
de la Seconde guerre mondiale le deux ex machina de la décolonisation, 
même s’il s’agit, certes, d’un accélérateur. Lorsqu’on étudie les différentes 
étapes de la décolonisation on se rend bien compte que l’éveil des mentali-
tés des populations du Maghreb, négro-africaines et indochinoises aspire 
depuis bien longtemps à la fin de la domination française. 

 
Bien que les colonies aient joué un grand rôle lors de la Seconde guerre mon-
diale, elles n’ont pas été associées à la victoire des alliés. La France, enlisée 
dans un régime d’assemblée faible et instable, se heurte de plus en plus aux re-
vendications des peuples opprimés à l’indépendance. N’ayant pas l’expérience 
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du Royaume-Uni en matière de décolonisation, la France ne perçoit pas la ra-
dicalisation des mouvements nationalistes qui rendra la décolonisation inéluc-
table et conserve l’illusion que quelques aménagements ou interventions mili-
taires suffiront pour maintenir son emprise sur les populations autochtones. 

Ce sont les élites des pays colonisés, souvent formées à l’école des métro-
poles, qui revendiquent l’indépendance au nom même des principes démocra-
tiques des États colonisateurs (Gandhi en Inde, Bourguiba en Tunisie, Ho Chi 
Minh au Vietnam et Ben Bella en Algérie). 

3. Les principales étapes de la décolonisation 

La conférence de Brazzaville (1944) et la création de l’Union française 
(1946)  
Ce sont le général Charles de Gaulle, chef de la France libre, et René Pleven, 
commissaire aux Colonies, qui le 30 décembre 1944 convoquèrent une Confé-
rence africaine française, pour délibérer sur le futur statut des colonies. Cette 
conférence se déroula du 30 janvier au 8 février 1945 à Brazzaville au Congo 
belge et avait pour objectif de formuler des recommandations visant à améliorer 
la situation des colonies, notamment la représentation des peuples d’outre-mer 
au Parlement et la création d’assemblées locales. Depuis lors Brazzaville est sy-
nonyme pour la première étape qui devait conduire à la décolonisation de 
l’Afrique noire française en 1960.  

Pour ne pas être en retrait par rapport aux promesses anglo-saxonnes et pour 
reconnaître la « dette de sang » c'est à dire reconnaître le rôle des tirailleurs 
sénégalais et autres tabors marocains dans les combats, de Gaulle voulait se 
montrer attentif aux aspirations des populations africaines. Il préconisa de rem-
placer l’administration directe par des institutions qui conduiraient à une nou-
velle communauté, l’Union française. Mais bien que la conférence ait accordé 
plus de liberté aux colonisés en les associant davantage à la gestion de leurs 
propres affaires, toute idée d’autonomie et d’évolution hors du bloc français de 
l’Empire en fut écartée. 

Deux ans plus tard et après la défaite de l’Allemagne nazie la Constitution de 
la IVème République promulguée le 27 octobre 1946 fit changer le statut des 
colonies en transformant l’Empire en Union française qui réunissait la quasi 


